
RAPPORT D'ANALYSE
Examen et vote du   BS   202  2  

I  ntroduction  

Le budget primitif 2022 a été adopté le 9 mars 2022. Celui-ci ouvre des autorisations de dépenses
pour  toute  l’année  et  prévoit  les  ressources  nécessaires  pour  y  faire  face.  Le  budget
supplémentaire a pour objectifs :

• d’intégrer les résultats de clôture du CA 2021 ;

• de procéder aux ajustements de fiscalité suite aux notifications ;

• de prévoir les crédits relatifs aux admissions en non valeurs et créances éteintes ;

• d’ajuster les dépenses et recettes prévus au budget primitif afin de tenir compte :

◦ de l’avancement des projets, 

◦ de la mise en œuvre de nouvelles actions, 

◦ de données qualitatives et/ou quantitatives non connues au moment du budget ;

• pour 2022 :  il  s’agit  également d’intégrer les impacts budgétaires liés au transfert  de la
GEPU (gestion des eaux pluviales urbaines) 

Les montants consolidés de ce BS sont les suivant, sans tenir compte des restes à réaliser :

Accusé de réception en préfecture
038-213805633-20220629-2022-064-BF
Date de télétransmission : 05/07/2022
Date de réception préfecture : 05/07/2022



Analyse BS budget principal

1. Principaux ajustements  

D  onnées financières et fiscales  

Les résultats antérieurs et les non valeurs ont été détaillés dans les délibérations précédentes.
Les montants sont intégrés en BS.

Une subvention d’équilibre est ajoutée pour le budget annexe parcs de stationnement, suite à un
résultat moins excédentaire que prévu (cf ci-après)

L’attribution de compensation est diminuée de 68 118 euros, afin de financer une partie du
coût de fonctionnement de la GEPU (une recette équivalente pour la réalisation de la prestation
déléguée par le PV est inscrite au centre technique).

Enfin, les recettes fiscales et les dotations  sont revues à la hausse (+151 077 €) suite aux
notifications selon le détail ci-dessous :
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Données des directions opérationnelles

La masse salariale est habituellement ajustée lors de la dernière modification de l’exercice. Un
ajustement a cependant été pris en compte pour ce BS, à savoir les écritures liées à la prime
inflation, équilibrées en dépenses et recettes (35 k€)

En dehors de la masse salariale, les principaux ajustements par direction sont récapitulés
dans le tableau suivants :

Les ajustements en fonctionnement sont essentiellement portés par le centre technique,
avec par exemple : la reprise du marquage au sol (22 k€ qui viennent s’ajouter aux crédits déjà
prévus, soit 45 k€ en tout), le déménagement de l’espace cap nord (15 k€), la réparation de la
grille  de l’ancienne banque de France (15 k€),  des  crédits  supplémentaire  pour  la  campagne
« point-à-temps » (15 k€), le déploiement de l’eau chaude sanitaire dans les écoles (12 k€), le
remplacement d’une pièce de la pompe de la piscine (10 k€), etc...
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En investissement, les principales modifications concernent :

• les services techniques : travaux pour l’utilisation du terrain SNCF (150 k€), réhabilitation
des blocs sanitaires du CNL (50 k€), la mise en place de nouveaux stores à l’école de Criel
(10 k€), divers travaux liés aux réseaux d’énergie (électricité, chauffage…24,5 k€). A noter
également l’ajustement à la hausse de nombreuses subventions : 214 k€ pour les travaux à
l’école de Criel, 88 k€ pour la liaison piétonne Tardy, 72 k€ pour la rue des Ecrins/Cervin,
62,5 k€ pour le projet mille arbres….

• l’urbanisme et  le  foncier avec les acquisitions  de l’espace Ceve pour  200,7 k€ et  la
crêperie rue Grande pour 120 k€. A noter également une vente de terrain pour 220 k€.

2. Équilibre   

Au regard de l’ensemble des éléments financiers, fiscaux et opérationnels détaillés ci-dessus et
repris dans les maquettes officielles, le budget supplémentaire fait apparaître :

• un besoin de financement de la section de fonctionnement de 113 533,53 euros

• un excédent de financement de la section d’investissement de 51 390,67 euros.

Il est donc proposé :

• de diminuer l’autofinancement de 113 533,53 k€ ;

• de diminuer l’emprunt de 51 390,67 euros.
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Analyse BS budgets annexes

Les budgets annexes font l’objet de moins d’ajustements que le budget principal.

Il  s’agit  essentiellement  pour  eux  d’intégrer  les  résultats  antérieurs.  A noter  quand même les
ajustements suivants :

• budget parcs de stationnement :

◦ ajustement des la prestation avec Indigo suite aux révisions de prix (14 k€) ;

◦ étude de faisabilité sur la construction de nouveaux parkings (16 k€ en dépenses en
plus des 36,8 k€déjà prévus au budget, 17 k€ en subvention) ;

◦ travaux de réparation en fonctionnement (5 k€) ;

◦ inscription  d’une  subvention  d’équilibre  de  96  k€  du  budget  principal  en  recette,
l’excédent anticipé était moins important que prévu 

• budget pompes funèbres : 

◦ ajustement à la hausse des dépenses de prestation suite à une activité élevée sur le 1er

trimestre (120 k€, avec une recette en face) ;

◦ mise en place de frais de siège afin de payer une partie des services ressources portés
par le budget principal ;

• budget réseau de chaleur : inscription de travaux de dépollution et de réseaux pour 189
k€.

L’ensemble des budgets annexes est équilibré :

• budget  parc  de  stationnement :  par  reprise  des  résultats  antérieurs  et  ajout  d’une
subvention d’équilibre ;

• budget  pompes  funèbres :  budget  en  sur-équilibre  avec  des  résultats  antérieurs
importants ;

• réseau de chaleur : reprise des résultats antérieurs et diminution de l’emprunt d’équilibre.
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